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Projet de loi du ministère fédéral de l’alimentation et de l’agriculture
Vingt-deuxième décret portant modification du décret relatif aux biens de consommation[footnoteRef:1]*  [1: *	Notifié conformément à la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information (JO L 241 du 17.9.2015, p. 1).] 

du ...2020
Le ministère fédéral de l’alimentation et de l’agriculture décrète au vu de 
· l’article 31, paragraphe 2, phrase 1, point 2 aussi en lien avec l’article 4, paragraphe 2, point 2 et de l’article 46, paragraphe 2, phrase 1, point 1, a), du code des denrées alimentaires et des aliments pour animaux dans la version publiée le 3 juin 2013 (Journal officiel de la République fédérale d’Allemagne I p. 1426) et
· de l’article 34, phrase 1, point 2, modifié en dernier lieu par l’article 67, point 6 du décret du 31 août 2015 (Journal officiel de la République fédérale d’Allemagne I, p. 1474), aussi en lien avec l’article 4, paragraphe 2, point 2, du code sur les denrées alimentaires et les aliments pour animaux, dans sa version publiée en date du 3 juin 2013 (Journal officiel de la République fédérale d’Allemagne I p. 1426) en accord avec le ministère fédéral de l’économie et de l’énergie:
Article premier
Modification du décret relatif aux biens de consommation
Le décret relatif aux biens de consommation, dans sa version publiée le 23 décembre 1997 (Journal officiel de la République fédérale d’Allemagne 1998 I, p. 5), modifié en dernier lieu par l’article 2, paragraphe 1, de la loi du 15 février 2016 (Journal officiel de la République fédérale d’Allemagne I, p. 198), est modifié comme suit:
L’article 2 est modifié comme suit:
Au point 6, le point final est remplacé par un point-virgule.
Les points 7 à 10 suivants sont ajoutés:
«7. Vieux papiers: matière fibreuse obtenue à partir de papiers usagés par des méthodes de traitement pour la fabrication de papier, carton-pâte ou carton;
8. Hydrocarbures d’huile minérale aromatique: hydrocarbures aromatiques alkylés des nombres de carbone C16 à C35 qui contiennent un ou plusieurs noyaux, à l’exception des diisopropylnaphtalènes; les nombres de carbone sont liés aux plages d’élution ou aux temps de rétention des n-alcanes correspondants dans l’analyse chromatographique en phase gazeuse sur une colonne de séparation revêtue de diméthylpolysiloxane;
9. Barrière fonctionnelle:
a) une ou plusieurs couches ou revêtements d’un bien destiné à entrer en contact avec des denrées alimentaires ou
b) l’emballage d’une denrée alimentaire,
qui garantit que certaines substances des biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires ne soient transférées aux aliments;
10. Simulant alimentaire: simulant alimentaire au sens de l’article 3, paragraphe 12, du règlement (UE) n° 10/2011.»
L’article 6a suivant est inséré après l’article 6:
«Article 6a
 biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires en papier, carton-pâte ou carton avec une proportion de vieux papiers
(1) Les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires en papier, carton-pâte ou carton ne peuvent être fabriqués et mis en circulation à partir de vieux papiers que si une barrière fonctionnelle conformément à l’article 2, point 9, garantit qu’aucun hydrocarbure d’huile minérale aromatique n’est transféré du bien en contact avec des denrées alimentaires aux aliments. Un transfert est réputé ne pas avoir eu lieu si 
1. la limite de détection de 0,5 milligramme de la somme des hydrocarbures d’huiles minérales aromatiques par kilogramme d’aliment n’est pas dépassée ou 
2. la limite de détection de 0,15 milligramme de la somme des hydrocarbures d’huiles minérales aromatiques par kilogramme de simulant alimentaire n’est pas dépassée. 
(2) Le paragraphe 1, phrase 1, ne s’applique pas si un transfert d’hydrocarbures d’huiles minérales aromatiques du bien en contact avec des denrées alimentaires aux aliments au sens du paragraphe 1, phrase 2 est exclu parce que
1. il existe des exigences particulières pour le bien en contact avec des denrées alimentaires, en particulier qu’il n’y ait qu’une faible teneur en hydrocarbures d’huile minérale aromatique dans le bien destiné à entrer en contact avec des denrées alimentaires, ou
2. le fabricant ou le distributeur du bien destiné à entrer en contact avec des denrées alimentaires a pris d’autres mesures appropriées pour empêcher un transfert.
(3) En dérogation au paragraphe 1, phrase 1, les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires qui y sont décrits peuvent être fabriqués et mis sur le marché sans barrière fonctionnelle si l’exploitant du secteur alimentaire qui met en premier le bien destiné à entrer en contact avec des denrées alimentaires en contact avec un aliment par emballage ou de toute autre manière, par écrit avant la livraison du bien en contact avec des denrées alimentaires ou déclare électroniquement au fabricant ou à la personne procédant à la commercialisation du bien destiné à entrer en contact avec des denrées alimentaires qu’il renonce à la barrière fonctionnelle conformément à l’article 2, point 9. 
(4) Dans les cas du paragraphe 3, l’exploitant du secteur alimentaire utilisant le bien en contact avec des denrées alimentaires doit veiller à ce qu’un transfert d’hydrocarbures d’huile minérale aromatique du bien en contact avec des denrées alimentaires aux aliments au sens du paragraphe 1, phrase 2, soit exclu. Pour cela, il doit utiliser une barrière fonctionnelle selon l’article 2, point 9, b), ou prendre d’autres mesures appropriées. La phrase 2 ne s’applique pas si, en particulier en raison de la nature de l’aliment qui entre en contact avec le bien en contact avec des denrées alimentaires, ou en raison des conditions d’utilisation prévues du bien en contact avec des denrées alimentaires, il existe des exigences spéciales qui excluent tout transfert des hydrocarbures d’huiles minérales aromatiques du bien en contact avec des denrées alimentaires à l’aliment au sens du paragraphe 1, phrase 2.
(5) À la demande de l’autorité compétente, les éléments suivants doivent être présentés:
1. par le fabricant ou la personne procédant à la commercialisation du bien destiné à entrer en contact avec des denrées alimentaires, le respect des exigences des paragraphes 2 et 3 et
2. par l’exploitant du secteur alimentaire, le respect des exigences du paragraphe 4.
Les personnes obligées en vertu de la phrase 1 doivent conserver des documents prouvant qu’un transfert d’hydrocarbures d’huiles minérales aromatiques du bien destiné à entrer en contact avec des denrées alimentaires aux aliments ou simulants alimentaires au sens du paragraphe 1, phrase 2 est exclu.
(6) Il est interdit de commercialiser des denrées alimentaires qui ont été traitées en utilisant un bien destiné à entrer en contact avec des denrées alimentaires en tant que denrées alimentaires sans que les exigences du paragraphe 1, phrase 1 ou du paragraphe 4, phrase 1 ne soient satisfaites.»
À l’article 7, paragraphe 1, la mention «6» est remplacée par la mention «6a, paragraphe 4».
L’article 12 est modifié comme suit: 
Le paragraphe 2 est modifié comme suit:
Au point 3, le terme «ou» est remplacé par une virgule.
Au point 4, le point à la fin est remplacé par une virgule.
Les points 5 et 6 suivants sont ajoutés:
«5. contrairement à l’article 6a, paragraphe 1, point 1 ou paragraphe 6, met un bien destiné à entrer en contact avec des denrées alimentaires ou une denrée alimentaire sur le marché ou 
6. contrairement à l’article 6a, paragraphe 4, phrase 1 ne garantit pas qu’un transfert d’hydrocarbures d’huiles minérales aromatiques est exclu.» 
Le paragraphe 6 est modifié comme suit:
Avant le point 1 est ajouté le point 1:
1. contrairement à l’article 6a, paragraphe 5, phrase 2, ne présente pas de document ou de manière inexacte ou incomplète».
L’actuel point 1 devient le point 2.
Les paragraphes 15 et 16 suivants sont insérés à l’article 16:
«(15) L’article 6a doit uniquement être appliqué à compter du ... [insérer: la date du premier jour du trente-septième mois calendaire suivant la promulgation du présent décret].
(16) Les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires qui ont été fabriqués à partir de vieux papiers conformément à la réglementation applicable jusqu’au moment spécifié au paragraphe 15 peuvent encore être commercialisés et utilisés jusqu’au ... [insérer: la date du premier jour du soixante et unième mois calendaire suivant la promulgation du présent décret].»
Article 2
Autorisation de publication au Journal officiel
Le ministère fédéral de l’alimentation et de l’agriculture peut publier le texte du décret relatif aux biens de consommation dans la version applicable à partir du ... [insérer: date d’entrée en vigueur du présent décret], au Journal officiel fédéral.
Article 3
Entrée en vigueur
Le présent décret entre en vigueur le jour suivant celui de sa promulgation.
Le Bundesrat a donné son approbation.
Bonn, le ..... 2020

La ministre fédérale 
de l’alimentation et de l’agriculture
Exposé des motifs
A. Partie générale
Objectif et nécessité de la réglementation
Les denrées alimentaires peuvent être contaminées par de l’huile minérale, comme l’ont montré, entre autres, des études dans le cadre d’un projet de recherche financé par le ministère fédéral de l’alimentation et de l’agriculture (ampleur de la migration des substances indésirables des matériaux d’emballage fabriqués à partir de vieux papiers vers les denrées alimentaires - rapport spécial sur l’analyse des «119 denrées alimentaires» concernant des substances indésirables fabriquées à partir de vieux papiers, code de financement 2809HS012). Outre les autres sources d’apport, les emballages alimentaires en papier, carton-pâte ou carton, en particulier ceux fabriqués à partir de papier recyclé, sont l’une des principales causes de ce phénomène. 
L’huile minérale peut pénétrer dans le papier recyclé grâce au recyclage des papiers usagés. Le papier recyclé contient des fibres obtenues à partir de papiers usagés (appelés vieux papier). Les papiers usagés se composent essentiellement de journaux, de documents publicitaires, de magazines, de catalogues et d’autres papiers graphiques ainsi que du papier d’emballage. Pour imprimer sur ces papiers, on utilise des encres d’imprimerie qui, selon le procédé d’impression et le domaine d’application, contiennent également de l’huile minérale.
L’huile minérale est obtenue à partir de pétrole et est un mélange complexe qui se compose principalement d’hydrocarbures saturés (en forme de chaîne et de cycle) et aromatiques (principalement alkylés). Dans certains cas, des quantités considérables d’hydrocarbures minéraux ont été trouvées dans des denrées alimentaires. Ils contiennent également des hydrocarbures d’huile minérale aromatique (MOAH). De l’avis de l’Institut fédéral pour l’évaluation des risques (BfR), l’absorption de MOAH devrait être minimisée (par exemple, avis BfR n ° 008/2010, communiqué de presse BfR 41/2012, FAQ BfR du 30 novembre 2012/26. Novembre 2015), car il ne peut être exclu que les MOAH contiennent des substances nocives pour la santé pouvant provoquer le cancer, par exemple. L’Autorité européenne de la sécurité alimentaire (EFSA) a également exprimé des inquiétudes dans son avis du 3 mai 2012 (EFSA Journal 2012;10 (6):2704) concernant l’exposition aux MOAH en raison du potentiel cancérogène possible. L’EFSA a également constaté que les emballages alimentaires à base de vieux papiers peuvent contribuer de manière significative à l’exposition aux hydrocarbures d’huile minérale provenant des aliments.
Le présent décret vise à améliorer considérablement la protection des consommateurs contre d’éventuels risques pour la santé causés par les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires en papier, carton-pâte ou carton, qui sont fabriqués à partir de vieux papiers et à partir desquels les MOAH peuvent être transférés aux aliments.
Contenu essentiel
Le but du présent décret est de limiter autant que possible le transfert des MOAH provenant des biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires en papier, carton-pâte ou carton, qui sont fabriqués à partir de vieux papiers, aux denrées alimentaires. Une manière adéquate d’introduire une telle limitation est une barrière fonctionnelle. Par conséquent, une obligation générale est mise en place d’équiper les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires concernées d’une telle barrière fonctionnelle. Selon ce décret, la fonctionnalité de la barrière est déterminée par une limite de détection de 0,5 milligramme de MOAH par kilogramme d’aliment pour le transfert à partir du bien en contact avec des denrées alimentaires. Lors du contrôle des simulants alimentaires, une limite de détection de 0,15 milligramme de MOAH par kilogramme de simulant alimentaire s’applique. L’obligation du fabricant ou de la personne procédant à la commercialisation de biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires d’équiper les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires d’une barrière fonctionnelle ne s’applique cependant pas si l’exploitant du secteur alimentaire qui achète les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires déclare au fabricant ou à la personne procédant à la commercialisation renoncer à une barrière fonctionnelle avant la livraison. Dans ce cas, l’exploitant du secteur alimentaire doit prendre ses propres mesures pour s’assurer qu’un transfert de MOAH aux denrées alimentaires n’a pas lieu, à moins qu’il n’y ait des conditions particulières, par exemple en ce qui concerne la nature de l’aliment, qui empêche le transfert de MOAH aux denrées alimentaires. L’obligation d’équiper les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires d’une barrière fonctionnelle ne s’applique pas non plus si le fabricant ou la personne procédant à la commercialisation des biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires peut garantir d’une manière autre que l’utilisation d’une barrière fonctionnelle qu’un transfert de MOAH vers les denrées alimentaires est empêché. Cela peut être le cas, par exemple, si la teneur en MOAH dans le papier, le carton-pâte ou le carton lui-même est si faible qu’il n’y a pas de transfert de MOAH vers les denrées alimentaires au-dessus de la limite de détection.
Alternatives
Aucune. Afin de protéger la santé des consommateurs et d’assurer une manipulation uniforme, des exigences légales appropriées et l’application contraignante d’une limite de détection des MOAH dans les denrées alimentaires sont nécessaires. 
Compétence législative
Le ministère fédéral de l’alimentation et de l’agriculture est habilité par l’article 31, paragraphe 2, phrase 1, point 2 LFGB, également en lien avec l’article 4, paragraphe 2, point 2, et l’article 46, paragraphe 2, phrase 1, point 1, a), LFGB, ainsi que l’article 34, phrase 1 point 2 également en lien avec l’article 4, paragraphe 2, point 2 LFGB, à adopter le présent décret.
Compatibilité avec la législation de l’Union européenne et les traités internationaux
La législation de l’UE sur les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires n’est pas encore totalement harmonisée. Le règlement (CE) n° 1935/2004 prévoit des exigences générales. Cependant, les mesures individuelles n’existent jusqu’ici que pour des groupes de matériaux individuels. L’article 6 du règlement (CE) n° 1935/2004 permet aux États membres de l’UE de maintenir ou d’adopter des dispositions nationales pour des groupes de matériaux et d’objets pour lesquels aucune mesure individuelle n’a été prise au niveau de l’UE. Il n’existe pas de mesures individuelles de l’UE pour les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires en papier, en carton-pâte ou en carton - à la fois fabriqués à partir de fibres fraîches et de vieux papiers. À cet égard, il existe une compatibilité avec le droit de l’UE. Les traités internationaux ne sont pas affectés.
Impact de la loi
Simplification législative et administrative
Ce décret ne prévoit ni simplification ni abrogation de réglementations. Toutefois, les exigences visant à éviter un transfert de MOAH à partir de biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires en papier, carton-pâte ou carton contenant du vieux papier seront normalisées, améliorant ainsi considérablement la sécurité juridique tant pour les autorités compétentes des Länder que pour le secteur économique concerné. 
Stratégie de développement durable
Le développement durable a fait l’objet d’une étude aux termes de l’article 44, paragraphe 1, phrase 4, du règlement intérieur commun des ministères fédéraux allemands (abrégé «GGO» en allemand et ci-après). Les présentes réglementations sont durablement porteuses au sens de la stratégie allemande en matière de durabilité. L’objectif de durabilité mondiale n° 3 est particulièrement pertinent. «Assurer une vie saine aux personnes de tout âge et promouvoir leur bien-être». De plus, le principe du développement durable numéro 3) b) «Éviter les dangers et les risques inacceptables pour la santé humaine» est pris en compte. Il contribue également à l’objectif mondial n° 12 «Assurer des modes de consommation et de production durables». Dans un souci de durabilité, l’utilisation de matériaux de recyclage pour les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires en papier, carton-pâte ou carton sera également possible à l’avenir, à condition que les exigences de protection des consommateurs spécifiées dans ce décret soient respectées. Le décret garantit que les consommateurs ne sont pas affectés par les composants d’huile minérale provenant de biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires en papier, carton-pâte ou carton qui ont été produits à partir de vieux papiers. Il vise à protéger la santé des consommateurs et contribue par conséquent au développement durable. 
Dépenses budgétaires sans charges d’exécution
Les budgets publics ne sont pas affectés par des dépenses budgétaires sans charges d’application.
Charges d’exécution
a) Charges d’exécution pour l’administration
Le décret n’entraîne aucun coût supplémentaire pour l’administration fédérale. 
Sur la base des informations fournies par les Länder, leur administration supporte des coûts de conformité supplémentaires suivants en raison des activités de surveillance et de contrôle supplémentaires engendrées par le décret:
	Frais exceptionnels de matériel
	env. 1 058 000 EUR

	Frais exceptionnels de personnel
	env. 123 000 EUR

	Frais de matériel exceptionnels
	env. 80 000 EUR

	Frais de personnel annuels
	env. 292 000 EUR


Il en résulte une charge d’exécution exceptionnelle moyenne de 236 200 euros et une charge d’exécution annuelle moyenne de 74 400 euros. 
Conformément aux informations individuelles des Länder, ces frais sont composés des éléments suivants. Tous les Länder n’ont pas signalé d’impact financier découlant du décret. Cela peut être justifié par le fait, par exemple, que de telles analyses ne sont initialement pas menées ou qu’elles sont menées en coopération avec d’autres Länder. 
Bade-Wurtemberg:

	Frais de matériel exceptionnels:
	220 000 EUR (achat d’équipements) 

	Frais de personnel exceptionnels: 
	35 000 EUR (mise en place d’une analyse standardisée sans mesure d’échantillons de routine)

	Frais de matériel annuels:
	env. 10 000 EUR (estimation) (entretien des équipements, consommables, réparations, etc.)

	Frais de personnel annuels:
	environ 60 000 EUR (en supposant qu’un CTA et un responsable de laboratoire sont chacun employés à 50 %; les frais de personnel annuels réels dépendent du nombre réel d’échantillons et du temps réel d’examen des documents).



Les coûts indiqués incluent le temps pour l’analyse et les coûts pour une partie seulement de l’examen des documents dans l’établissement d’examen, car il n’y a aucune obligation d’enregistrer les entreprises dans le domaine de la fabrication et de la mise sur le marché de biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires et donc pas de données complètes sur le nombre de ces fabricants et personnes procédant à la commercialisation des biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires couvertes par le décret. 

Bavière:

	Frais de matériel exceptionnels:
	env. 200 000 EUR 

	Frais de personnel annuels:
	env. 72 000 EUR 

	Frais de matériel annuels: 
	env. 10 000 EUR 



Basse-Saxe:

	Frais de matériel exceptionnels: 
	170 000 EUR (frais d’équipements pour le couplage HPLC-GC)


	Frais annuels:
	52 000 EUR (sur la base de 200 échantillons à examiner et de 40 examens de documents par an)



Schleswig-Holstein:

	Frais de matériel exceptionnels:
	238 000 EUR (frais d’équipements pour le couplage LC-GC; l’équipement a été acheté en mars/avril 2017)

	Frais de personnel exceptionnels: 
	5 000 EUR (formation continue)

	Frais de personnel annuels: 
	env. 70 000 EUR (0,5 poste d’un collaborateur scientifique E14
1 poste de technicien E9)



Saxe:

	Frais de matériel exceptionnels:
	230 000 EUR (achat d’équipements)


	Frais de personnel exceptionnels:
	83 000 EUR (0,5 VZÄ groupe de salaire Ü13 et 1,0 VZÄ groupe de salaire 6 en phase de familiarisation avec l’équipement d’analyse concerné et pour l’application de la méthode)


	Frais de matériel annuels: 
	env. 6 000 à 8 000 EUR (entretien des équipements, consommables, réparations)

	Frais de personnel annuels: 
	env. 90 000 EUR (2,0 VZÄ groupe de rémunération 6 dans les conditions habituelles d’exploitation)



La Saxe-Anhalt n’a pas encore été en mesure de quantifier les frais exceptionnels et récurrents.
 
La Thuringe a annoncé que des frais exceptionnels d’un montant non négligeable sont probables. Mais une spécification détaillée des frais n’est pas possible pour la Thuringe à ce stade. 

b) Charges d’exécution pour le secteur économique
En ce qui concerne les charges d’exécution pour le secteur économique, le décret entraîne des frais supplémentaires, en particulier pour les entreprises de taille moyenne. Puisque le problème de la contamination des aliments par des composants d’huile minérale provenant de biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires est connu depuis longtemps, un certain nombre d’emballages ont déjà été transformés, par exemple, des sacs intermédiaires, des revêtements ou des fibres fraîches peuvent être utilisés à la place de fibres à base de vieux papiers. Cependant, des changements seront désormais également nécessaires pour une partie significative supplémentaire des biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires, à moins que l’exception prévue ne s’applique.
Une estimation ex ante de l’Office fédéral de la statistique s’est traduite par des charges d’exécution exceptionnelles (frais de transformation) d’environ 9 280 000 euros et des charges d’exécution annuelles supplémentaires d’environ 8 160 000 euros. L’Office fédéral de la statistique estime que les deux nouvelles obligations d’information envisagées - la déclaration écrite ou électronique en cas de renonciation à une barrière fonctionnelle conformément à l’article 6a, paragraphe 3 et l’obligation de fournir la preuve que tout transfert de MOAH est exclu conformément à l’article 6a, paragraphe 5 - n’entraînent que des coûts mineurs. 
Tableau 1: Résumé des charges d’exécution 
	Réglemen-tation
	Spécification ou obligation d’information
	Solde des frais annuels 
	Frais de conversion exceptionnels 

	Article 6a, paragraphes 1 et 4
	Barrière fonctionnelle pour les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires en vieux papiers
	 8 160 000 EUR
	9 280 000 EUR

	Article 6a, paragraphe 3
	Déclaration écrite ou électronique sur la renonciation à des barrières fonctionnelles
	Augmentation mineure des frais
	-

	Article 6a, paragraphe 5
	Obligation de fournir la preuve que tout transfert de MOAH est exclu conformément à l’article 6a, paragraphes 1, 2, 4
	Augmentation mineure des frais
	-

	
	Total 
	 8 160 000 EUR
	9 280 000 EUR



Le résultat de l’estimation ex ante repose sur les principes suivants:
L’estimation ex ante concerne deux obligations d’information ainsi qu’une spécification supplémentaire pour le secteur économique, qui proviennent toutes du nouvel article 6a du décret relatif aux biens de consommation: 
· Les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires à base de vieux papiers ne peuvent être fabriqués et mis en circulation qu’avec une barrière fonctionnelle (paragraphe 1, phrase 1; paragraphe 4). Des exceptions à cette règle s’appliquent si 
· en particulier, la teneur en MOAH est si faible dans le bien en contact avec des denrées alimentaires qu’un transfert aux aliments n’a pas lieu (paragraphe 2, phrase 1);
· d’autres mesures appropriées ont été prises pour empêcher tout transfert de MOAH à l’aliment (paragraphe 2, phrase 2).
· Si l’exploitant du secteur alimentaire utilise lui-même une barrière fonctionnelle (sac intermédiaire ou similaire) ou prend d’autres mesures pour protéger contre tout transfert de MOAH à l’aliment et qu’il renonce donc au fait que le fabricant ou la personne procédant à la commercialisation du bien en contact avec des denrées alimentaires l’équipe d’une barrière fonctionnelle, il soumet une déclaration écrite ou électronique au fabricant ou à la personne procédant à la commercialisation du bien en contact avec des denrées alimentaires avant sa livraison (paragraphe 3). 
· Obligation de fournir la preuve qu’un transfert de MOAH est exclu (paragraphe 5). 
La présente estimation a suivi le «Guide de détermination et de représentation des charges d’exécution dans les projets de règlements du gouvernement fédéral»[footnoteRef:2]. Les entreprises et les instituts de recherche ont été interrogés par téléphone pour estimer le nombre de cas ainsi que le temps et les dépenses matérielles encourues. Le calcul du nombre de cas comprend des données issues des statistiques officielles.  [2:  	Office fédéral de la statistique (2012): Guide de détermination et de représentation des charges d’exécution dans les projets de règlements du gouvernement fédéral. ] 

Barrière fonctionnelle pour les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires selon l’article 6a, paragraphes 1 et 4
a) Charges de transformation exceptionnelles 
Les charges de transformation comprennent les frais de personnel et de matériel pour les contrôles initiaux des denrées alimentaires et des biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires ainsi que pour le développement, le contrôle et la mise en service d’emballages appropriés conformément à l’article 6a. 
· Nombre de cas 
Pour calculer le nombre de cas (= produits concernés: aliments plus biens entrant en contact avec des denrées alimentaires), les données obtenues à partir des entretiens et l’enquête sur la structure des coûts dans le secteur manufacturier ont été utilisées.[footnoteRef:3] Sur la base des entretiens, des données sur le nombre de produits des différentes entreprises ont pu être obtenues. Les chiffres de vente des entreprises proviennent de sources accessibles au public. Sur la base de ces valeurs, le chiffre d’affaires par produit a été déterminé pour cinq entreprises, soit environ 2,5 millions d’euros en moyenne. L’enquête sur la structure des coûts contient des informations sur le nombre et le chiffre d’affaires des entreprises dans les branches de l’industrie manufacturière (selon la nomenclature des branches d’activité, édition 2008). Sur la base des informations issues des entretiens, sept secteurs économiques concernés ont pu être identifiés:  [3:  	Enquête sur la structure des coûts dans le domaine de la fabrication, des mines et des carrières de pierres et de terre (EVAS n ° 42251): salariés, chiffre d’affaires, valeur de production et valeur ajoutée des entreprises du secteur manufacturier, Allemagne 2015, secteurs économiques WZ08-10. ] 

Production de 
• Amidon et produits à base d’amidon 
• Articles de biscuiterie, biscotterie 
• Pâtes 
• Confiserie 
• Café/thé 
• Produits moulus et pelés 
• Plats cuisinés 

Le chiffre d’affaires total des 415 entreprises concernées s’élève à environ 26 milliards d’euros. 
Sur la base du chiffre d’affaires total, le nombre de produits (= aliments plus bien en contact avec des denrées alimentaires qui y est associé) que ces entreprises produisent pour le marché allemand est estimé: avec un chiffre d’affaires total de 26 milliards d’euros et un chiffre d’affaires de 2,5 millions d’euros par produit, il s’agit d’environ 10 000 produits. Seule une partie de l’emballage du produit doit être modifiée, car les entreprises ne sont pas toutes également concernées: alors que certaines entreprises doivent convertir toute leur gamme de produits, d’autres n’ont que quelques produits qui sont concernés. Cependant, il faut vérifier pour tous les produits si l’emballage existant empêche suffisamment le transfert de MOAH à l’aliment. Les aliments emballés exclusivement dans du papier d’aluminium sont également testés car ces produits sont généralement conditionnés et livrés dans des boîtes en carton fabriquées à partir de papiers usagés recyclés. 

· Frais de matériel 

Les frais de matériel sont constitués des frais d’analyse pour les contrôles initiaux des denrées alimentaires et des biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires qui y sont associés (généralement des emballages) et du développement et de l’utilisation de nouveaux emballages. Les frais proviennent de la nomination de laboratoires externes pour les examens. Peu d’entreprises effectuent elles-mêmes les analyses dans leur ensemble. Les frais totaux pour tous les produits concernés d’une entreprise ont été demandés et ces frais totaux ont été attribués au nombre de produits de l’entreprise entrant dans le champ d’application du décret.
Sur la base des entretiens, il a été possible de déterminer que les frais du contrôle de l’aliment et des biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires qui y sont associés s’élèveraient à environ 290 euros par produit. 10 000 produits sont concernés par ces frais.
On suppose que l’emballage doit être changé pour 50 % des produits contrôlés, soit pour 5 000 produits. Cela engendrait en moyenne 550 euros de frais de matériel par produit.
Ainsi, les frais de matériel exceptionnels résultent du calcul suivant:
290 euros de frais de contrôle x 10 000 produits à contrôler + 550 euros de frais de matériel x 5 000 emballages de produits à transformer = 5 650 000 euros. 

· Charges de personnel 

Les frais de personnel sont constitués du temps nécessaire pour contrôler les aliments et les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires qui y sont associés (généralement des emballages) ainsi que pour la transformation des emballages (préparation et suivi des tests de laboratoire; les analyses elles-mêmes sont principalement réalisées en externe). Les frais totaux pour tous les produits concernés d’une entreprise ont été demandés et ces frais totaux ont été attribués au nombre de produits de l’entreprise entrant dans le champ d’application du décret.
Sur la base des entretiens, contrôler les aliments et les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires qui y sont associés pourrait prendre trois heures par produit. En plus de la recherche des MOAH, cela inclut également des travaux préparatoires tels que l’échantillonnage. Le taux horaire est fixé à 60,50 euros/heure.[footnoteRef:4]3 10 000 produits sont concernés par ces frais. [4: 3 	Tableaux des coûts salariaux 2017 pour la mesure des charges d’exécution et d’administration de l’Office fédéral de la statistique, branche d’activité C10, entreprises d’au moins 250 salariés, niveau de qualification élevé. 
] 

Le temps nécessaire pour transformer un emballage de produit s’élève à env. six heures de travail par produit. Le taux horaire est fixé à 60,50 euros/heure.3 En supposant qu’environ 50 % de tous les produits doivent être transformés, il en résulte des coûts salariaux pour 5 000 produits.
Ainsi, les frais de personnel exceptionnels résultent du calcul suivant: 
3 heures de contrôle x 60,50 euros de taux horaire x 10 000 produits à contrôler + 6 heures de charges de transformation x 60,50 euros de taux horaire x 5 000 produits à transformer = 3 630 000 euros.

Tableau 2: Aperçu des frais de transformation 
	Spécification/Obligation d’information (IP) 
	Temps requis exception-nellement en heures 
	Taux horaire en euros/h 
	Frais de personnel exception-nels en euros 
	Frais de matériel exception-nels en euros 
	Charges d’exécution exception-nelles en euros 

	Barrière fonction-nelle 
	Article 6a, paragraphes 1 et 4 
	60 000 
	60,50
	3 630 000 
	5 650 000 
	 9 280 000 



b) Charges d’exécution annuelles 

Les charges d’exécution annuelles comprennent les frais de personnel et de matériel pour le contrôle périodique et les frais supplémentaires dus à la solution d’emballage conforme à la réglementation conformément à l’article 6a. Le contrôle périodique des denrées alimentaires et des solutions d’emballage comprend l’échantillonnage, l’analyse et l’évaluation. 

· Nombre de cas (= produits concernés: aliments plus biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires qui entrent en contact avec ceux-ci) 

Le nombre total de produits soumis au décret est calculé en fonction du nombre de cas pour les charges de transformation exceptionnelles: 10 000 produits sont concernés de manière générale, l’emballage doit être transformé pour 5 000 produits. La conformité du nouvel emballage de ces 5 000 produits sera vérifiée annuellement. Selon les entreprises interrogées, cette charge doit également être supportée pour les produits qui ne doivent pas être transformés. On suppose que le contrôle correspond à environ un tiers des charges pour les produits transformés. 

· Charges de personnel

Les charges d’exécution annuelles résultent des frais de personnel pour les tâches dans le domaine des contrôles périodiques des denrées alimentaires et des biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires qui y sont associés (généralement des emballages) (préparation et suivi des tests de laboratoire; les analyses elles-mêmes sont principalement réalisées en externe). Les frais totaux pour tous les produits concernés d’une entreprise ont été demandés et ces frais totaux ont été attribués au nombre de produits de l’entreprise entrant dans le champ d’application du décret. 
Sur la base des entretiens, contrôler les aliments et les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires qui y sont associés pourrait prendre annuellement trois heures par produit. En plus de la recherche des MOAH, cela inclut également des travaux préparatoires tels que l’échantillonnage. Le taux horaire est fixé à 60,50 euros/heure.3
Sur la base des entretiens, les produits non transformés (50 % du nombre total, soit 5 000 produits) sont contrôlés de manière moins intensive. Le temps annuel requis correspond en conséquence à une heure par produit. Le taux horaire est fixé à 60,50 euros/heure.3 
Les frais de personnel annuels sont donc les suivants: 3 heures de contrôle x 60,50 euros de taux horaire x 5 000 produits + 1 heure de contrôle x 60,50 euros de taux horaire x 5 000 produits = 1 210 000 euros. 

· Frais de matériel 

Les frais de matériel sont constitués des coûts du contrôle périodique des aliments et des biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires qui y sont associés (généralement des emballages) et des frais supplémentaires pour les emballages à transformer. Les frais proviennent de la nomination de laboratoires externes pour les examens. Peu d’entreprises effectuent elles-mêmes les analyses dans leur ensemble. Les frais pour tous les produits concernés d’une entreprise ont été demandés et ces frais totaux ont été attribués au nombre de produits de l’entreprise entrant dans le champ d’application du décret. 
Sur la base des entretiens, il a été possible de déterminer que les coûts annuels de contrôle des aliments et des biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires et des articles s’élèveraient à environ 290 euros par produit. 5 000 produits sont concernés par ces frais de matériel. Pour les contrôles moins intensifs des aliments à ne pas transformer, environ 100 euros par produit ont été déterminés pour 5 000 produits. 
Les frais supplémentaires de matériel d’emballage pour les 5 000 produits à transformer s’élèvent à environ 1 000 euros par produit. 
Les frais de matériel annuels sont donc les suivants: 290 euros de frais de contrôle x 5 000 produits + 100 euros de frais de contrôle x 5 000 produits + 1 000 euros de frais de matériel x 5 000 produits = 6 950 000 euros. 

Tableau 3: Aperçu des charges d’exécution courantes 
	Spécification/Obligation d’information (IP) 

	Temps requis annuel-lement en heures 
	Taux horaire en euros/h 
	Frais de personnel annuels en euros 
	Frais de matériel annuels en euros 
	Charges d’exécution annuelles en euros 

	Barrière fonctionnelle 
	Article 6a, paragraphes 1 et 4 
	20 000 
	60,50
	1 210 000 
	6 950 000 
	 8 160 000 



Déclaration écrite ou électronique sur la renonciation à des barrières fonctionnelles selon l’article 6a, paragraphe 3 

a) Charges de transformation exceptionnelles 

Il n’y a pas de charges de transformation exceptionnelles. 

b) Charges d’exécution annuelles 

Les informations supplémentaires requises, c’est-à-dire le contenu d’une déclaration de renonciation, font déjà l’objet de discussion entre les fabricants d’emballages et les fabricants de produits alimentaires dans le cadre des accords sur les matériaux d’emballage. Les charges d’exécution supplémentaires qui en résultent sont mineures. 

Obligation de fournir la preuve que tout transfert de MOAH est exclu conformément à l’article 6a, paragraphes 1, 2, 4

a) Charges de transformation exceptionnelles 

Il n’y a pas de charges de transformation exceptionnelles. 

b) Charges d’exécution annuelles 

Dans le règlement (CE) n° 2023/2006 de la Commission du 22 décembre 2006 relatif aux bonnes pratiques de fabrication des matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires (JO L 384 du 29.12.2006, p. 75) (dit règlement GMP), une exigence de documentation générale pour les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires est déjà ancrée. De plus, le contrôle initial et les contrôles périodiques des aliments et des emballages alimentaires produisent déjà des documents pouvant servir de preuve. Les charges d’exécution supplémentaires qui en résultent sont mineures.

Les dispositions du règlement s’appliquent également aux petites et moyennes entreprises (PME). Des exceptions spéciales pour les PME ne sont pas possibles pour des raisons de protection de la santé des consommateurs. Cependant, le décret prévoit généralement des exceptions pour l’utilisation d’une barrière fonctionnelle, à condition que les conditions nécessaires à cet effet soient remplies.

Les charges d’exécution exceptionnelles supplémentaires déclenchées par le projet pour le secteur économique sont soumises à la règle du one in, one out. Une compensation ne peut pas être réalisée dans la présente réglementation. Les charges d’exécution sont donc compensées par un autre projet réglementaire.

c) Charges d’exécution pour les citoyens

Le décret n’entraîne aucun coût d’exécution pour les citoyens.

Autres coûts
Des incidences sur les prix unitaires ne peuvent pas être totalement exclues; des répercussions sur le niveau des prix en général et notamment sur le niveau des prix à la consommation ne sont toutefois pas attendues.
Autre impact de la loi
Le décret ne contient aucune mesure ayant un impact spécifique sur les conditions de vie des femmes ou des hommes. La protection de la santé des femmes et des hommes est prise en compte sur une base égalitaire. Aucune incidence ne devrait donc apparaître en termes d’égalité entre les femmes et les hommes. 
Limitation dans le temps et évaluation
La réglementation n’est pas limitée dans le temps, car la protection des consommateurs doit être assurée sur le long terme. 
Mais il est prévu d’évaluer les effets du présent décret cinq ans après l’applicabilité des dispositions. Cela a pour but de vérifier si l’objectif du décret a été atteint, c’est-à-dire la minimisation de l’exposition des consommateurs aux MOAH des biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires réglementées par le décret par l’utilisation de barrières fonctionnelles ou d’autres mesures appropriées pour éviter une transition de MOAH (limite de détection de 0,5 milligramme de MOAH par kilogramme d’aliment ou 0,15 milligramme MOAH par kilogramme de simulant alimentaire). Les données nécessaires devraient être disponibles sur la base des résultats des contrôles effectués par les autorités de contrôle des denrées alimentaires et des travaux de conformité des entreprises concernées. En outre, l’impact réel sur les coûts, par exemple, les coûts de développement, de transformation et de contrôle analytique des biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires et de l’aliment concerné, doivent être inclus au regard de l’objectif réglementaire et, le cas échéant, des effets secondaires éventuels. De plus, les évolutions relatives à l’analyse, en particulier les limites de détection des MOAH doivent être prises en compte. 
B. Partie spécifique
Concernant l’article premier
Concernant le point 1
Avec le point 1, les définitions des vieux papiers, des hydrocarbures d’huile minérale aromatique (MOAH), des barrières fonctionnelles et des simulants alimentaires sont insérées en ce qui concerne le contenu réglementaire de ce décret. 
Dans le cadre de la définition de la barrière fonctionnelle, une différenciation est opérée en ce qui concerne les différentes formes. Une barrière fonctionnelle peut être reliée en permanence au bien destiné à entrer en contact avec des denrées alimentaires, par exemple sous la forme d’un revêtement [article 2, point 9,
 a)], ou elle peut exister séparément, par exemple sous la forme d’un sac intermédiaire [article 2, point 9, b)]. Selon le type de bien en contact avec des denrées alimentaires, d’aliment, des conditions d’utilisation et de la période d’utilisation du bien en contact avec des denrées alimentaires, l’aluminium ou divers plastiques (par exemple le PET, les polyacrylates, les polyacétates, les polyamides) conviennent, par exemple, comme matériau pour le revêtement sur le papier, le carton-pâte ou le carton ou comme matériau pour un sac intérieur supplémentaire. 
Concernant le point 2
Le point 2 détermine les réglementations spécifiques pour les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires en papier, carton-pâte ou carton fabriqués à partir de vieux papiers. 
Les paragraphes 1 et 2 de l’article 6a contiennent des exigences spécifiques destinées à l’exploitant de biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires (fabricant, personne procédant à la commercialisation). Si l’exploitant du secteur alimentaire souhaite prendre ses propres précautions qui s’écartent de cette règle, les exigences des paragraphes 3 et 4 qui lui sont adressées ainsi qu’à l’exploitant de biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires s’appliquent. Le paragraphe 5 s’adresse à la fois à l’exploitant de biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires et à l’exploitant des denrées alimentaires.
Selon l’article 6a, paragraphe 1, les biens destinés à entrer en contact avec les aliments mentionnés ci-dessus doivent être équipés d’une barrière fonctionnelle pour garantir qu’un transfert de MOAH aux aliments n’a pas lieu. Les fabricants et personnes procédant à la commercialisation de biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires utiliseront généralement une barrière fonctionnelle selon l’article 2, point 9, a), à savoir une couche ou un revêtement fermement attaché au bien destiné à entrer en contact avec des denrées alimentaires. Si une mesure du transfert à l’aliment est effectuée, il est légalement présupposé qu’il n’y a pas de transfert jusqu’à une limite de détection de 0,5 milligramme de MOAH par kilogramme d’aliment. Si la fonctionnalité de la barrière est déterminée à l’aide de simulants alimentaires appropriés, une limite de détection correspondante de 0,15 milligramme de MOAH par kilogramme de simulant alimentaire s’applique.
L’analyse de l’huile minérale dans les aliments et l’analyse de la proportion provenant du produit alimentaire sont exigeantes, mais de grands progrès ont été accomplis ces dernières années. Une limite de détection ciblée à long terme de 0,15 milligramme par kilogramme d’aliment pour le transfert de MOAH à partir de biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires ne peut actuellement pas être atteinte dans tous les aliments. Elle est fortement influencée par la matrice alimentaire respective. La limite de détection prévue de 0,5 milligramme de MOAH par kilogramme d’aliment pour le transfert à partir des biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires peut dans la pratique actuellement être déterminée analytiquement dans les aliments. Si, en revanche, des simulants alimentaires (généralement du poly (2,6-diphényl-p-phénylène oxyde)) sont utilisés pour vérifier si la barrière est fonctionnelle de telle sorte qu’un transfert de MOAH n’a pas lieu, une limite de détection de 0,15 milligramme de MOAH par kilogramme de simulant alimentaire doit être appliquée. Ceci est notamment aussi motivé par le fait que les effets de la matrice alimentaire qui se produisent avec les MOAH ne s’appliquent pas, et donc que la détection de MOAH peut avoir lieu de manière beaucoup plus sensible dans la pratique. En ce qui concerne les méthodes conventionnelles et les méthodes d’analyse actuellement principalement utilisées, il est fait référence aux publications suivantes de l’Institut fédéral pour l’évaluation des risques: 
· «Détermination des hydrocarbures à partir d’huiles minérales (MOSH et MOAH) ou de plastiques (POSH, PAO) dans les matériaux d’emballage et les aliments secs par extraction en phase solide et GC-FID» (disponible sur: http://www.bfr.bund.de/cm/343/best rung-von-kohlenwasserstoffen-aus-mineraloel-oder-kunststoffen.pdf; Mise à jour: Insérer XX.YY.2020);
· «Mesure des hydrocarbures d’huiles minérales dans les aliments et les matériaux d’emballage», recueil du BfR et du Laboratoire cantonal de Zurich (disponible sur: http://www.bfr.bund.de/cm/343/message-von-mineraloel-kohlenwasserstoffen-in-lebensmittel-und-verpackungsverbindungen.pdf; Mise à jour Insérer XX.YY.2020). 
Les exigences relatives à l’utilisation d’une barrière fonctionnelle ne s’appliquent qu’aux matériaux et objets en papier, carton-pâte ou carton qui ont été fabriqués à partir de vieux papiers qui entrent dans le champ d’application de l’article 1, paragraphe 2, du règlement (CE) n° 1935/2004 sur les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires et abrogeant les directives 80/590/CEE et 89/109/CEE. L’applicabilité, par exemple, aux cartons de transport et de déplacement n’est donnée que si, dans le cas spécifique, il s’agit de biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires. Une application multiple et chevauchante d’une barrière fonctionnelle tout au long de la chaîne d’approvisionnement n’est généralement pas nécessaire. Par exemple, dans le cas des cartons de transport et de déplacement - à condition qu’il s’agisse de biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires dans un cas spécifique - aucune barrière fonctionnelle n’est nécessaire si la conception de l’emballage proprement dit ou du système d’emballage de l’aliment lui-même (par exemple, emballage primaire ou secondaire) garantit qu’il n’y a pas de transfert de MOAH à l’aliment. De même, comme c’est généralement le cas pour les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires, une communication adéquate au sein de la chaîne d’approvisionnement est essentielle. 
La limite de détection de 0,5 milligramme de MOAH par kilogramme d’aliment stipulée dans le présent décret en lien avec la barrière fonctionnelle ne concerne que le transfert de MOAH à partir des biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires couvertes par le champ d’application du présent décret aux aliments et ne représente pas une quantité maximale générale de MOAH dans les aliments. 
Le paragraphe 2 prévoit des exceptions à l’obligation des biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires en question d’être équipés d’une barrière fonctionnelle par l’exploitant de biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires: S’il existe des exigences spéciales qui empêchent le transfert de MOAH aux aliments, ou si d’autres mesures garantissent que le transfert de MOAH à partir du bien destiné à entrer en contact avec des denrées alimentaires n’est pas détectable avec une limite de détection de 0,5 milligramme de MOAH par kilogramme d’aliment (ou 0,15 milligramme de MOAH par kilogramme de simulant alimentaire), il n’y a pas d’obligation d’utiliser une barrière fonctionnelle. Le premier énoncé peut être le cas, par exemple, si la teneur en MOAH dans le papier, le carton-pâte ou le carton lui-même est si faible qu’un transfert aux denrées alimentaires au-dessus de la limite de détection ne peut pas avoir lieu. Le second point, à savoir d’autres mesures appropriées au sens du point 2, peut par exemple être des mesures sur le bien en contact avec des denrées alimentaires, telles que l’incorporation d’adsorbeurs (charbon actif ou similaire) dans le papier, le carton-pâte ou le carton, qui empêchent le transfert de MOAH à l’aliment. 
Conformément à l’article 6a, paragraphe 3, en dérogation à l’article 6a, paragraphe 1, compte tenu du paragraphe 4, les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires peuvent être fabriqués et mis sur le marché sans barrière fonctionnelle solidement liée au bien destiné à entrer en contact avec des denrées alimentaires. Cependant, cela n’est permis que si l’exploitant du secteur alimentaire déclare par écrit ou par voie électronique au fabricant ou à la personne procédant à la commercialisation de ce bien en contact avec des denrées alimentaires qu’il renonce à une barrière fonctionnelle avant la livraison d’un tel bien. Cette déclaration doit être conservée par le fabricant ou la personne procédant à la commercialisation du bien en contact avec des denrées alimentaires afin de pouvoir prouver à l’autorité compétente qu’il était autorisé à déroger à la réglementation de l’article 6a, paragraphe 1, phrase 1 en raison de la renonciation de l’exploitant du secteur alimentaire. 
La réglementation de l’article 6a, paragraphe 3 couvre les exploitants du secteur alimentaire qui, dans leur domaine de responsabilité, mettent en contact direct ou indirect des biens fabriqués à partir de vieux papiers avec des denrées alimentaires, c’est-à-dire emballent ou emballent des aliments, ou mettent des aliments pour la première fois en contact avec un bien en contact avec des denrées alimentaires. Cependant, l’obligation prévue à l’article 6a, paragraphe 3, ne s’applique pas, par exemple, aux exploitants du secteur alimentaire qui n’achètent que des denrées alimentaires déjà emballées (également d’un autre État membre de l’UE ou d’un pays tiers) et pour lesquels le processus d’emballage échappe à leur contrôle. Dans ce cas, cependant, l’exploitant du secteur alimentaire doit s’assurer, dans le cadre de son devoir général de diligence, que les produits en question satisfont aux exigences relatives au transfert non autorisé de MOAH.
Dans les cas de l’article 6a, paragraphe 3, l’exploitant du secteur alimentaire lui-même doit prendre les mesures appropriées conformément à l’article 6a, paragraphe 4 pour exclure un transfert de MOAH du bien en contact avec des denrées alimentaires aux aliments. Ainsi, l’exploitant du secteur alimentaire peut, dans le cadre du remplissage de l’aliment, utiliser, par exemple un sac intermédiaire ou similaire à titre de barrière fonctionnelle (voir article 2, point 9, b). Les exigences relatives à la limite de détection s’appliquent en conséquence. 
Cependant, l’utilisation d’une barrière fonctionnelle n’est pas le seul moyen de garantir qu’aucun transfert de MOAH du bien en contact avec les aliments vers les aliments n’a lieu ou qu’un tel transfert n’est pas détectable. En particulier, il n’y a aucune obligation de prendre des mesures appropriées si, en raison de la nature de l’aliment (par exemple, le sel de table) ou des conditions d’utilisation (par exemple dans le cas d’aliments surgelés ou de contact à court terme avec des aliments secs), une transition de MOAH à l’aliment n’a pas lieu ou n’est pas au-dessus de la limite de détection et est donc considérée comme indétectable. 
Dans le cadre de la réglementation générale sur les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires, l’entrepreneur responsable respectif, par exemple le fabricant, la personne procédant à la commercialisation ou le conditionneur de denrées alimentaires - dans l’accomplissement de son devoir de diligence, à savoir que les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires dans sa zone de responsabilité ou qui y sont utilisés satisfont aux exigences applicables. Référence est faite, par exemple, à l’article 30, point 3 du Code des denrées alimentaires, des biens de consommation et des aliments pour animaux (LFGB) et au règlement (CE) n° 2023/2006. Le règlement (CE) n° 2023/2006 exige notamment de répondre à certaines obligations de documentation. En ce qui concerne le présent décret, cela est pertinent pour la question de la barrière à utiliser ou pour l’application de l’exemption, car les documents établis dans le cadre de ces obligations peuvent également servir de preuve que la barrière est adaptée à la fonctionnalité requise pour l’objectif visé en ce qui concerne le MOAH ou qu’une transition de MOAH du bien en contact avec des denrées alimentaires ne peut pas être détectée, c’est-à-dire ne dépasse pas la limite de détection, si aucune barrière fonctionnelle n’est utilisée.
Le fabricant ou la personne procédant à la commercialisation du bien en contact avec des denrées alimentaires ainsi que l’exploitant du secteur alimentaire sont tenus d’expliquer à l’autorité compétente sur la base de quelles conditions ou circonstances ils s’appuient sur une exception. L’article 6a, paragraphe 5 contient également une obligation des fabricants ou des personnes procédant à la commercialisation des biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires, ainsi que des exploitants du secteur alimentaire responsables qui précise les spécifications susmentionnées, de fournir des documents prouvant de quelle manière la personne responsable respective garantit qu’il n’y a pas de transfert de MOAH aux aliments. 
L’article 6a, paragraphe 6 contient des interdictions de commercialisation de denrées alimentaires afin de protéger les consommateurs contre d’éventuels risques pour la santé causés par le transfert de MOAH des biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires. Les interdictions de commercialisation s’appliquent aux denrées alimentaires qui ont été traitées avec des biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires qui ne sont pas conformes à l’article 6a, paragraphe 1, phrase 1 ou à l’article 6a, paragraphe 4, phrase 1 et sans que l’une des exceptions pertinentes conformément à l’article 6a, paragraphe 2 ou à l’article 6a, paragraphe 4, phrase 3 s’appliquent.
Concernant le point 3
Le point 3 réglemente l’interdiction d’utiliser des biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires qui ne satisfont pas aux exigences de l’article 6a.
Concernant le point 4
Le point 4 règle l’encadrement des violations des dispositions de l’article 6a du décret sur les biens de consommation.
Concernant le point 5
Le point 5 stipule que les dispositions ne doivent être appliquées qu’après une période de transition de trois ans. 
Le point 5 stipule en outre que les biens destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires qui ont été fabriqués conformément à la réglementation applicable avant la date d’application du décret peuvent toujours être mis sur le marché et utilisés pendant deux ans supplémentaires après cette date.
Concernant l’article 2
L’article 2 contient l’autorisation de publication du décret relatif aux biens de consommation.
Concernant l’article 3
L’article 3 définit l’entrée en vigueur du décret.



